
2 - Adapter la fréquence des traitements

FAIBLE
ET MODÉRÉ
70-80 % des chevaux

FORT
EXCRÉTEUR
20-30 % des chevaux

NON STABLE
6 % des chevaux

Traitement 1 à 2 fois/an selon les risques de contamination (boxe < paddock <pré)

Traitement systématique 3 à 4 fois / an

CoproscopieVermifuge
FAIBLE OPG<200
MODÉRÉ
200<OPG<500

FORT
EXCRETEUR
OPG > 500

 NON STABLE
alternativement
OPG <200-500

ou OPG > 200-500
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1 - Etablir le statut d’excrétion d’oeufs de parasites du cheval adulte
Par des examens coproscopiques successifs (min. 3), qui consistent au comptage du nombre d’Oeufs de certains parasites 
Par Gramme de crottin (OPG). Ce statut reste majoritairement stable (94 % Kornas et al. 2015) au cours de la vie du cheval.

Traitement selon le résultat de chaque 
coproscopie

Plus d’information sur www.ifce.fr > rubrique Connaissances

La vermifugation nécessaire 
mais pas automatique


